
Comme beaucoup d’entre vous le savez, l’Ordre a participé à un groupe de travail chargé de
voir si les cliniques devraient être réglementées, et comment, pour assurer la protection du
public.

L’année dernière, nous vous avons invités à participer à une série de webinaires et de rencontres
publiques et à répondre à un sondage détaillé pour recueillir des commentaires sur le concept
de la réglementation des cliniques et le « chien de paille ». Les réponses des diététistes ont
représenté 30 pour cent des 1221 réponses provenant de 26 professions de la santé
réglementées. Un pourcentage impressionnant. Nous vous remercions de votre participation.

Le groupe de travail a soigneusement examiné les commentaires et a fini par se dire qu’au lieu
de promouvoir un modèle particulier de réglementation des cliniques il serait préférable de
montrer la lacune qui existe actuellement en matière de protection du public. Le document offre
des solutions et demande au ministère de la Santé et des Soins de longue durée de prendre
des mesures pour combler cette lacune.

Le document transmis au Ministère en septembre ne propose aucun modèle précis de
réglementation des cliniques. Pourquoi le changement? En grande partie parce que nous vous
avons écoutés. Nous avons écouté les 374 diététistes qui ont répondu au sondage et les 1 500
autres personnes qui ont formulé des commentaires sous diverses formes.

Les détails complets de l’initiative et de la consultation se trouvent à 

www.ontarioclinicregulation.com. 

Melisse L. Willems, MA, LLB
Registratrice & directrice générale

Présentation d’un règlement sur les cliniques
au Ministère

AIDE MÉDICALE À MOURIR (AMM)

Le conseil a approuvé l’énoncé de position de l’Ordre sur
l’aide médicale à mourir visant les diététistes de l’Ontario. Ce
document donne l’historique et la définition de l’AMM, et
surtout, il définit le rôle des diététistes auprès des clients qui
sont des candidats potentiels à l’AMM. Voir page 4.

LE POINT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA RÉGLEMENTATION
DES CLINIQUES

M. Willems a fait le point sur les travaux du groupe de travail
sur la réglementation des cliniques. Voir l’article ci-dessus.

LE POINT SUR LES MODIFICATIONS DE L’ÉVALUATION PAR
LES PAIRS ET DE L’EXERCICE RELATIVES À LA 2E ÉTAPE

Barb McIntryre, chef du programme d’AQ, a fait une mise à
jour sur l’évaluation par les pairs et de l’exercice. Le Comité
d’AQ détermine comment les diététistes passent à la 2e
étape de l’EPE en fonction de leur cote Z (norme). Si la
moyenne obtenue à la première étape est inférieure à la
norme, les diététistes doivent passer à la deuxième étape de
l’EPE.

Points saillants de la réunion du conseil du 30
septembre 2016
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